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Synthèse du rapport 
 
 
Disposer d’un cadre global pour la gestion des déchets radioactifs est nécessaire pour gérer de façon 
cohérente l’ensemble de ces déchets, quels que soient leur producteur et leur provenance, afin de 
garantir la sécurité de leur gestion et les financements associés et de faire avancer le choix des sites 
permettant de les accueillir. Dans cette optique, l’ASN considère que la loi de programme relative à 
la gestion durable des matières et déchets radioactifs du 28 juin 2006 et le Plan national de 
gestion des matières et déchets radioactifs (PNGMDR) paru fin 2006 sont des avancées 
importantes car ils dressent une véritable feuille de route pour la gestion de la totalité des 
déchets radioactifs en France.  
 
L’ASN estime que la démarche mise en place pour élaborer le PNGMDR, fondée sur la 
transparence et l’implication des parties prenantes, est satisfaisante et permet une concertation 
de qualité sur le sujet des déchets radioactifs.  
 
La loi du 28 juin 2006 et le PNGMDR paru fin 2006 visent en particulier les anciens sites 
d’entreposages de déchets radioactifs et prévoient un certain nombre de dispositions les concernant. 
Le prochain PNGMDR, qui paraîtra fin 2009, sera l’occasion de compléter, le cas échéant, ces 
dispositions sur des aspects insuffisamment développés dans le premier PNGMDR. 
 
 
En ce qui concerne les anciens sites d’entreposage qui bénéficient de la classification 
d’installation nucléaire de base (INB), des opérations de désentreposage et d’assainissement des 
installations ont été engagées pour l’ensemble des sites. L’enjeu principal pour l’ASN est de veiller au 
respect des échéances annoncées par les exploitants, car les opérations ont souvent pris des retards 
importants, et de s’assurer que, dans l’attente d’un désentreposage complet, le niveau de sûreté des 
installations reste acceptable. Plusieurs nappes phréatiques sont marquées au droit de certains de ces 
anciens sites d’entreposage, du fait, pour l’essentiel, d’incidents anciens. La situation de ces anciens 
entreposage par grand exploitant nucléaire est la suivante : 
� En ce qui concerne les déchets anciens entreposés sur le site de La Hague d’AREVA, l’enjeu est 

le respect des échéances affichées par AREVA, celles-ci étant bien souvent conditionnées au 
développement de procédés de reprise qui n’existent pas aujourd’hui. L’ASN est attentive au 
maintien des efforts réalisés dans ce domaine par les industriels pour que puisse être résorbé cet 
héritage du passé. 

� L’essentiel des déchets anciens entreposés par EDF sont des déchets de graphite dont la reprise est 
conditionnée à la disponibilité d’un exutoire pour ces déchets. L’ASN est donc particulièrement 
attentive au processus actuellement suivi par l’ANDRA pour aboutir à l’ouverture d’un centre de 
stockage pour ces déchets, dits FAVL, en 2019. Le cas de l’entreposage de déchets historiques de 
très faible activité recensés à Bugey en 2006 est spécifique et rend nécessaire que les exploitants 
complètent, pour ceux qui ne l’ont pas encore fait, les bilans de l’état de leurs sites afin de vérifier 
qu’il n’existe pas d’autres entreposages similaires. Ceci pourrait faire l’objet d’une disposition de la 
prochaine version du PNGMDR. 

� Le CEA mène de manière satisfaisante les opérations de reprise des déchets entreposés sur ses 
centres en cours de dénucléarisation complète (Fontenay-aux-Roses et Grenoble). En revanche, les 
opérations de reprise des déchets entreposés à Cadarache et Saclay ont connu des aléas et retards 
nombreux. L’ASN est particulièrement attentive au cas du Parc d’entreposage de Cadarache (INB 
n°56) pour lequel les opérations de reprise de certains déchets ont été différées depuis trop 
longtemps. 
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En ce qui concerne les anciens sites d’entreposage qui ne sont pas classés INB, et qui ne sont donc 
pas contrôlés par l’ASN, le PNGMDR prévoit des dispositions pour les matières et déchets entreposés 
par Rhodia à La Rochelle et par Cézus à Jarrie. Le principal obstacle aux opérations de reprise est 
là aussi la disponibilité d’un centre de stockage pour les déchets de faible activité à vie longue. Le cas 
des déchets entreposés sur le site de Comurhex à Malvési doit être traité dans le cadre du prochain 
PNGMDR : compte tenu du volume de déchets entreposés, il apparaît pertinent d’étudier la possibilité 
de transformer cet entreposage en stockage définitif mais il se pourrait que, compte tenu du résultat de 
ces études, une reprise au moins partielle des déchets, selon un procédé qui resterait à définir, soit 
jugée au final nécessaire. 
 
 
L’ASN a souhaité traiter également dans ce rapport le cas des anciens sites de stockage de déchets 
radioactifs, qui n’ont donc pas vocation à faire l’objet d’opérations de reprise : 
� L’ASN considère que les évolutions constatées du centre de stockage de la Manche ne sont pas 

de nature à remettre en cause les choix techniques retenus à ce jour. L’ASN réévaluera en 2009 
l’ensemble des dispositions permettant de garantir, de façon passive, la sûreté à long terme de 
l’installation. 

� Concernant les anciens sites miniers d’uranium, les études déjà prévues par le PNGMDR qui 
seront transmises fin 2008 permettront à l’ASN de prendre position sur l’éventuelle nécessité de 
prendre des mesures de renforcement des stockages pour améliorer la capacité de rétention, dans la 
durée, des radionucléides. 

� L’étude que doit réaliser l’ASN d’ici mi-2009 conformément au PNGMDR sur les anciens dépôts 
de déchets à radioactivité naturelle renforcée permettra de proposer des solutions quant au 
devenir des dépôts en vue de limiter leur impact sur l’environnement. 

� Enfin un certain nombre de déchets radioactifs ont été stockés avant 2002 dans des décharges 
conventionnelles. Compte tenu de la nature de ces stockages et des déchets, les risques en matière 
de radioprotection apparaissent pour la plupart assez limités. La prochaine version du PNGMDR 
pourrait réexaminer le cas des décharges conventionnelles qui stockent pour des raisons historiques 
des déchets de très faible activité, notamment en vue de vérifier l’inventaire et d’étudier la 
nécessité de mettre en œuvre des mesures de surveillance radiologique sur les sites qui n’en 
disposeraient pas afin de s’assurer de l’absence de contamination de l’environnement. 

 
 
En conclusion, l’ASN estime que le PNGMDR prend déjà bien en compte le sujet des anciens sites 
d’entreposage et de stockage des déchets radioactifs et que la prochaine version du PNGMDR qui 
paraîtra fin 2009 pourrait s’intéresser particulièrement aux sujets suivants pour compléter les 
connaissances disponibles sur le sujet : 
� la vérification par les exploitants d’INB de l’état de leurs sites pour s’assurer qu’il n’existe pas 

d’entreposage historique de déchets TFA tel que celui découvert à Bugey en 2006 ; 
� le devenir des déchets entreposés par Comurhex à Malvési ; 
� les conditions de surveillance de certaines décharges conventionnelles qui ont stocké 

historiquement  des déchets présentant de faibles niveaux d’activité. 
L’ASN estime également que la reprise d’un certains nombre de déchets radioactifs anciens entreposés 
dans les INB doit faire l’objet d’engagements fermes de la part des grands exploitants nucléaires. 
L’ASN veillera aux respects de ces engagements et l’état d’avancement des projets de reprise pourrait 
être périodiquement réexaminé par le groupe de travail pluraliste chargé d’élaborer le PNGMDR. 
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Introduction – Contenu du rapport 
 
 
Par courrier du 22 juillet 2008, le Président du Haut comité pour la transparence et l’information en 
matière de sécurité nucléaire a saisi le Président de l’Autorité de sûreté nucléaire en lui demandant de 
l’informer sur la gestion des anciens sites d’entreposage de déchets radioactifs, en incluant un état des 
lieux de la surveillance de la qualité des eaux souterraines des nappes qui s’écoulent au droit de ces 
sites. 
 
Le présent rapport a pour objectif de dresser un état des lieux complet des anciens sites d’entreposage 
de déchets radioactifs. Dans ce rapport, un ancien site d’entreposage de déchets radioactifs est compris 
comme un lieu où ont été entreposés des déchets, qui ne satisfait plus aux exigences de sûreté actuelles 
et où donc doivent être programmées des opérations soit de reprise des déchets, soit d’amélioration et 
de renforcement des installations d’entreposage. Ces anciens sites d’entreposage peuvent être ou non 
classés installations nucléaires de base (INB). Il convient de noter que l’autorité administrative 
chargée du contrôle des sites qui ne sont pas classés INB n’est pas l’ASN. Le rapport ne traite pas des 
anciens sites d’entreposage classés installations nucléaires de base secrètes (INBS). 
 
Pour chacun des sites d’entreposage décrits, le rapport s’attache à rappeler la fonction de 
l’entreposage, à décrire les actions en cours et à mentionner l’état des nappes souterraines au droit de 
l’entreposage en fonction des informations disponibles. La position de l’ASN sur la situation de 
chaque site est également rappelée. 
 
Dans la mesure où les liens entre entreposage et stockage sont souvent forts, le présent rapport traite 
également des anciens sites de stockage des déchets radioactifs, c’est à dire des sites dans lesquels ont 
été, par le passé, stockés des déchets dans des conditions qui ne correspondent plus à ce qui serait fait 
aujourd’hui sans que cela nécessite toutefois de mettre en œuvre des opérations de reprise des déchets 
correspondants. 
 
Enfin, il convient de noter que le présent rapport ne traite pas des sites et sols pollués par des matières 
radioactives dans la mesure où il ne s’agit pas à proprement parler d’entreposages de déchets. 
 



Autorité de sûreté nucléaire  
Les anciens sites d’entreposage de déchets radioactifs 

Séance du HCTISN du 23 septembre 2008 6/28 
 

1. Le cadre de la gestion des déchets radioactifs en France 
 
 
1.1. La loi du 28 juin 2006 
 
La loi n° 91-1381 du 30 décembre 1991 dite loi « Bataille » avait prévu que le gouvernement 
remettrait au Parlement, avant le 30 décembre 2006, un rapport global d’évaluation des recherches sur 
le devenir des déchets radioactifs de haute activité, accompagné d’un projet de loi autorisant, le cas 
échéant, la création d’un centre de stockage de déchets radioactifs à haute activité et à vie longue. La 
loi de programme relative à la gestion durable des matières et des déchets radioactifs a été adoptée le 
28 juin 2006. Elle traite des déchets radioactifs à haute activité et à vie longue et plus généralement de 
tous les déchets radioactifs.  
 
Les principales dispositions de cette loi sont les suivantes : 
- le stockage en formation géologique profonde devient la solution de référence pour la gestion des 

déchets radioactifs de haute activité et à vie longue ; 
- un Plan national de gestion des matières et des déchets radioactifs (PNGMDR), qui doit être établi 

et mis à jour tous les 3 ans par le gouvernement, est créé ; 
- un programme de recherches et d’études pour des déchets appartenant à des catégories autres que 

ceux de haute activité et à vie longue est institué ; 
- le principe de l’interdiction du stockage en France de déchets radioactifs étrangers déjà édicté par 

la « loi Bataille » est réaffirmé et les conditions du traitement en France de combustibles usés ou 
de déchets radioactifs étrangers et la publicité liée à ces opérations sont fixées de manière 
précise ; 

- les propriétaires de déchets de moyenne et haute activité à vie longue produits avant 2015 doivent 
conditionner ceux-ci au plus tard en 2030 ; 

- une mission de service public est attribuée à l’ANDRA, notamment pour la réhabilitation des sites 
et sols pollués par des matières radioactives à responsable défaillant ; 

- les exploitants d’installations nucléaires doivent évaluer les charges de démantèlement de leurs 
installations et les charges de gestion de leurs combustibles usés et déchets radioactifs et affecter 
des actifs à titre exclusif pour la couverture de ces charges.  

 
 
 
1.2. Le Plan national de gestion des matières et des déchets radioactifs (PNGMDR) 
 
Dans un rapport daté de mars 2000, l’Office parlementaire d’évaluation des choix scientifiques et 
technologiques (OPECST) a invité le Gouvernement à développer un plan national de gestion des 
déchets radioactifs. Par la suite, l’ASN a étudié les modalités d’élaboration d’un tel plan puis la 
Ministre de l’Ecologie et du Développement Durable a lancé les premiers travaux en juin 2003.  
 
La loi du 28 juin 2006 a donné un cadre à un tel plan. Son article 6 prévoit ainsi la réalisation d’un 
Plan national de gestion des matières et des déchets radioactifs (PNGMDR) dont les objectifs sont de : 
- dresser le bilan des modes de gestion existants des matières et déchets radioactifs ; 
- recenser les besoins d’installations de stockage et d’entreposage ; 
- préciser les capacités nécessaires pour ces installations et les durées d’entreposage ; 
- organiser la mise en œuvre des recherches et études sur les matières et déchets qui ne font pas 

encore l’objet d’un mode de gestion définitif. 
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Un groupe de travail associant l’ensemble des parties prenantes, notamment les producteurs de 
déchets, les représentants politiques et administratifs, les organisations responsables de la gestion des 
déchets radioactifs et non radioactifs ainsi que les associations se réunit depuis 2003 trois à quatre fois 
par an, d’abord sous la présidence de l’ASN puis, depuis que celle-ci est devenue une autorité 
administrative indépendante, sous la présidence conjointe de l’ASN et de la direction générale de 
l’énergie et du climat (DGEC) afin d’élaborer ce PNGMDR.  
 
Le PNGMDR pour la période 2007-2009 est paru à la fin de l’année 2006. La loi prévoit une mise à 
jour du PNGMDR tous les 3 ans. 
 
Le PNGMDR s’appuie sur l’Inventaire national des déchets radioactifs et des matières valorisables de 
l’ANDRA qui est mis à jour tous les trois ans par l’ANDRA. Cet inventaire recense de façon 
exhaustive les déchets identifiés comme radioactifs sur l’ensemble du territoire français. Il comprend 
également un volet prospectif en proposant des estimations des quantités de déchets qui seront 
produits d’ici 2010 et 2020. Le PNGMDR doit permettre de s’assurer que tous les déchets recensés 
dans l’inventaire de l’ANDRA sont correctement gérés et qu’ils disposent ou disposeront à moyen 
terme d’une filière d’élimination correcte. 
 
 
 
1.3. Un cadre global et cohérent pour la gestion des déchets radioactifs 
 
L’ASN considère que la loi déchets et le PNGMDR sont des étapes importantes car ils dressent une 
véritable feuille de route pour la gestion des déchets radioactifs en France, quelle que soit leur activité 
et quelle que soit leur nature. Disposer d’un cadre global pour la gestion des matières et des déchets 
radioactifs est nécessaire pour gérer de façon cohérente l’ensemble de ces déchets, quels que soient 
leur producteur et leur provenance, afin de garantir la sécurité de leur gestion et les financements 
associés et de faire avancer le choix des sites permettant de les accueillir.  
 
L’ASN estime satisfaisante la démarche mise en place pour élaborer le PNGMDR. Elle est fondée sur 
une concertation la plus large possible du public et des parties prenantes et une implication des élus 
locaux et nationaux. 
 
L’ASN est attentive à la bonne mise en œuvre des dispositions de la loi déchets et du PNGMDR. Elle 
poursuit le co-pilotage du groupe de travail chargé de suivre la bonne mise en œuvre du PNGMDR 
2007-2009 et de préparer le PNGMDR 2010-2012. Ce nouveau plan pourrait être enrichi sur un 
certain nombre de sujets liés aux anciens sites d’entreposages de déchets radioactifs qui seront traités 
dans la suite de ce rapport. 
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2. Les anciens sites d’entreposage de déchets radioactifs classés INB 
 
 
2.1. Les anciens sites d’entreposage d’AREVA à La Hague 
 
Contrairement à ce qui a été réalisé pour les usines nouvelles d'UP2 800 et UP3 A, les usines 
anciennes de la Hague (UP2 400 et STE2) n'avaient pas été pensées de façon à permettre le 
conditionnement en ligne de leurs déchets. La majeure partie de ces déchets a donc été entreposée, 
sans conditionnement définitif, dans l'attente de leur reprise et de leur traitement dans une filière 
nucléaire. Les difficultés liées à l'ancienneté de ces déchets, en particulier leur caractérisation 
préalable à toute reprise, ont conforté l'ASN dans son exigence à l'égard des exploitants d'évaluer la 
production de déchets et leurs moyens de conditionnement dans tout nouveau projet.  
 
Les déchets anciens de La Hague ont été l'objet d'une réunion du Groupe permanent d'experts pour les 
laboratoires et usines en 1998. De façon plus générale, la politique de gestion de déchets pour 
l'établissement de La Hague a été examinée par ce même Groupe permanent en novembre 2005. Cet 
examen a conforté la volonté de l'ASN quant à la reprise au plus tôt de ces déchets et en particulier :  

- des boues de STE2, 
- des déchets du silo HAO et du SOC, 
- des déchets du silo 130 
- des déchets alpha du bâtiment 119. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Un contrôle des eaux souterraines sous-jacentes aux installations du site est réalisé mensuellement, à 
partir de 41 piézomètres situés sur le site. Cette surveillance est complétée par 12 piézomètres situés 
sur 4 communes environnantes. Il est réalisé au minimum, sur chacun des prélèvements, une mesure 
des activités alpha et bêta globales, du potassium et du tritium. Ces mesures, réalisées en particulier 
dans les captages d’alimentation en eau potable, n’ont pas mis en évidence de marquage dans les eaux 
de consommation. Les eaux de surface font également l’objet d’un suivi régulier en application des 
dispositions de l’arrêté de rejet. 
 

Boues STE2 

Déchets alpha 

Silo UNGG Bâtiment 130 

Silo HAO 

SOC et SOD 
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L’ensemble des mesures réalisées permet de suivre les pollutions historiques du site : 
- du strontium 90 dans la nappe phréatique, à la suite d’une fuite dans une fosse en béton dont le 

contenu a été  repris depuis ; 
- de l’américium 241 dans les sédiments, à la suite d’un incendie du silo 130 en 1981 ; 
- du plutonium dont le rapport largement inférieur à 1 de l'activité Pu 238/Pu 239-240 permet de 

conclure que la pollution date du traitement des combustibles Uranium Naturel Graphite Gaz 
(UNGG) ; ce même rapport dans les combustibles actuels étant de l'ordre de 2 ou 3 ; 

- du mercure dans les sédiments et la nappe perchée. Un léger marquage décelé historiquement 
continue d’être suivi bien que les résultats des mesures soient aujourd’hui revenus en deçà des 
normes de potabilité de l’eau.  

Ces mesures n’ont pas mis en évidence de pollution nouvelle liée à l’exploitation récente ou à 
l’entreposage actuel des déchets anciens. 
 
Ce suivi a fait l’objet d’un examen par le Groupe Radio-écologie Nord-Cotentin (GRNC) et est abordé 
régulièrement dans le cadre des travaux de la Commission Spéciale Permanente d’Information locale 
(CSPI). 
 
 
2.1.1 Les boues STE2 
 
De 1966 à 1997, le traitement des effluents du site de La Hague était réalisé dans l'installation STE2, 
par co-précipitation chimique. De ce procédé, restent 9300 m3 de boues entreposées dans des silos. Au 
cours des dernières années, le traitement des boues de la STE 2 a fait l’objet d’actions de recherche et 
de développement, en particulier pour déterminer les modalités de reprise et de transfert nécessaires en 
préalable à tout conditionnement. Aujourd’hui, ces modalités étant acquises, les efforts portent sur le 
conditionnement en lui-même. Le procédé de conditionnement initialement retenu par AREVA NC 
consistait en l’incorporation des boues dans du bitume sur la base d’un procédé existant dans l’atelier 
STE 3. Toutefois, les boues STE2 présentaient des difficultés techniques spécifiques compte tenu de 
leur hétérogénéité, de leurs caractéristiques chimiques et de leur activité volumique supérieure à celle 
des boues STE3. Plusieurs campagnes expérimentales ont été réalisées de 2002 à 2007 et ont conduit à 
la production d'environ 300 fûts de bitumes. Parallèlement, à la demande de l'ASN, l'exploitant a 
poursuivi ses recherches concernant les procédés alternatifs. La cimentation et le procédé de séchage 
(DRYPAC) ont été identifiés comme techniquement adaptés. Cependant, le séchage préalable des 
boues nécessite encore des recherches complémentaires.  
 
Position de l’ASN : 
A la suite du réexamen de sûreté de l'installation STE3, l'ASN a pris une décision interdisant le 
bitumage des boues de STE2 dans l'installation STE3.  
Dans cette même décision, l'ASN demande à l'exploitant :  
- la transmission, au plus tard au 1er janvier 2010, d'un rapport de sûreté correspondant aux 

aménagements nécessaires sur le site de La Hague pour la mise en œuvre du mode de 
conditionnement alternatif au bitumage des boues de STE2. La capacité de traitement de ces 
aménagements doit permettre une reprise de ces boues au plus tard au 31 décembre 2030 ; 

- la présentation, au plus tard au 1er janvier 2010, des caractéristiques du colis de déchets 
correspondant au procédé retenu. 

 
 
2.1.2 Les silos HAO et SOC 
 
Les silos HAO (880 t de déchets) et SOC (1220 t) contiennent différents déchets constitués par des 
coques et des embouts, des fines (poussières provenant essentiellement du cisaillage), des résines et 
des déchets technologiques issus de l’exploitation de l’atelier HAO (UP2 400) entre 1976 et 1997. 
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Les principaux enjeux de sûreté liés à l'entreposage de ses déchets sont :  
- l'absence de contrôle possible du cuvelage (eau contenue dans les piscines contaminées à environ 

1,85 TBq/m3), 
- la pyrophoricité de certains déchets (risque d'incendie en cas de dénoyage), 
- éventuellement la criticité. 
 
Le scénario de démantèlement, présenté par l’exploitant, se décompose en cinq phases (de 2010 à 
2020 pour le silo HAO ; de 2014 à 2025 pour le SOC). Les deux premières consistent en la reprise et 
le conditionnement des déchets de structure et des déchets technologiques du silo HAO. Les déchets 
ainsi repris seront transférés dans l’atelier ACC et conditionnés en colis CSD-C. La troisième phase 
comprend la reprise et le conditionnement des fines et des résines. La quatrième phase, la dernière 
pour le silo HAO, consiste en la reprise des déchets de fond de silo par un équipement mécanique 
adapté. La cinquième phase comprend la reprise des déchets du SOC avant d’être acheminés vers 
l’atelier ACC. Les opérations de reprise nécessitent en préalable le démontage des équipements 
implantés sur la dalle du silo, la construction de la cellule de reprise ainsi que la qualification des 
matériels à utiliser. Les premiers démontages ont déjà été réalisés. 
 
Position de l’ASN : 
L'ASN a autorisé les différents travaux préparatoires nécessaires à la reprise de ces déchets. Certaines 
filières de traitement sont à l'étude (incinération des déchets technologiques, vitrification des fines et 
résines). A la demande de l'ASN, les études d'avant projet détaillé ont été prolongées en 2008 en vue 
d'une reprise simultanée des fines et résines et des coques et embouts, ce qui permettrait d'optimiser 
les délais. 
 
 
2.1.3 Le silo 130 
 
Le silo 130 contient des déchets issus du traitement des combustibles de la filière UNGG. La masse de 
déchets entreposés est de 650 t, dont environ 480 t de graphite. A la suite de l’annonce du report de la 
mise en place d’une filière d’élimination des déchets graphite, l’exploitant a annoncé qu’il remettait en 
cause sa stratégie, mais qu’en tout état de cause l’objectif de reprendre, avant 2030, les déchets 
contenus dans le silo 130 était maintenu. En conséquence, les opérations nécessiteront d’entreposer sur 
site les déchets repris. Dans ce cadre, le projet actuel de l’exploitant présente quatre phases. La 
première phase consiste à transférer les déchets UNGG, avant leur entreposage, dans l’atelier D/E 
EDS. La deuxième phase consiste en la vidange et le traitement de l’eau du silo dans les installations 
de STE. Les dernières phases permettront de reprendre les déchets de fond de silo ainsi que les 
gravats.  
 
Position de l’ASN : 
A la demande de l'ASN, l'exploitant a transmis en 2007 une étude de sûreté concernant les 
conséquences et la gestion d'une éventuelle perte de confinement de ce silo. Les résultats de cette 
étude font actuellement l'objet d'un examen par l'ASN et son expert technique l’IRSN. Par ailleurs, 
l'ASN a autorisé en juillet 2008 les travaux préliminaires d'aménagement et notamment l'implantation 
des cellules de reprise et d'évacuation des déchets du silo vers l'atelier D/E EDS d'UP3 A, dans 
l'attente de l'ouverture d'une filière de stockage en subsurface. Le démarrage des premiers essais sur 
site est aujourd’hui programmé en 2010. Un premier dossier de sûreté de la reprise de ces déchets a été 
transmis par AREVA NC en mars 2008. L'examen de ce dossier, par l'ASN et son expert technique, 
ainsi que des éléments complémentaires attendus sont en cours. 
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2.1.4 Le bâtiment 119 
 
Une stratégie globale a été mise en œuvre par l'exploitant afin de traiter en priorité les fûts de déchets 
alpha existants qui sont actuellement entreposés dans le bâtiment 119, dont la sûreté n'a pas été jugée 
pleinement satisfaisante à l'égard des risques sismiques et d'incendie. Pour ce faire, l'ASN a autorisé, 
fin 2006, l'exploitant à réceptionner, entreposer dans des conditions satisfaisantes au plan de la sûreté 
et traiter dans l'atelier D/E EB de l'INB 118 des fûts de déchets alpha provenant des usines françaises 
de fabrication du combustible MOX. L'ASN instruit actuellement une demande, déposée en juillet 
2007, visant à élargir cette autorisation aux fûts de déchets alpha produits en ligne dans les usines 
nouvelles du site de La Hague pour que les capacités de traitement soient entièrement dédiées au 
bâtiment 119, et ainsi réduire la durée de vie de cette installation. 
 
Position de l’ASN : 
La stratégie retenue paraît satisfaisante à l’ASN. Elle permettra effectivement une reprise rapide des 
déchets alpha du bâtiment 119. A la fin de l'année 2007, 2700 fûts anciens ont déjà été traités ; 2300 
restent à traiter. A l'horizon 2013, l'ensemble des déchets anciens du bâtiment 119 aura été repris. Une 
nouvelle unité par compactage, permettant de traiter un volume plus important de déchets alpha, 
devrait être mise en service en 2013. Elle reprendra, en ligne, les déchets alpha provenant des usines 
françaises de fabrication du combustible MOX ainsi que ceux du site de La Hague. 
 
 
 
2.2. Les anciens sites d’entreposage d’EDF 

 
2.2.1 Les silos de Saint-Laurent  
 
Les silos de Saint-Laurent-des-Eaux (INB n° 74) sont constitués de deux casemates en béton armé 
semi-enterrées, dont l’étanchéité est assurée par un cuvelage en acier. De 1971 à 1994, des déchets ont 
été entreposés en vrac dans les silos, principalement des chemises de graphite contenant les éléments 
combustibles des réacteurs « uranium naturel – graphite – gaz » (dits UNGG) voisins et des déchets 
technologiques. 
 
Le niveau de sûreté des silos ne satisfait pas aux critères actuels en ce qui concerne le comportement 
de la structure de génie civil notamment sous l'effet d'un séisme. Aussi, l’ASN a demandé à EDF de 
vider les silos avant 2010. La solution proposée par EDF prévoyait la disponibilité d’un exutoire 
définitif pour le stockage des déchets de graphite à partir de 2010 mais le retard pris dans la recherche 
d’un site d’accueil devrait reporter cette échéance à 2019. Compte tenu de ces reports, l’ASN a 
demandé en 2006 à EDF de proposer une stratégie alternative dans l’attente de la disponibilité du 
stockage des déchets de graphite. EDF a proposé la mise en œuvre d’une barrière de confinement 
autour des silos, solution soumise à l’autorisation préalable de l’ASN, et a déposé un dossier de 
demande d’autorisation en juillet 2007. En juillet 2008, l'ASN a donné un avis favorable au principe 
d'enceinte géotechnique proposé par EDF, sous réserve de la fourniture par EDF de compléments 
d’information.  
 
Les prélèvements effectués au niveau des différents piézomètres n’ont pas permis de détecter de 
marquage de la nappe attribuable à la présence des déchets dans les silos de Saint-Laurent A. 
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Position de l’ASN : 
L’installation des silos de Saint-Laurent-des-Eaux n’est pas à l’origine d’une contamination de 
l’environnement mais nécessite un renforcement de sa capacité de confinement. Dans cette optique, 
l’ASN a donné son accord à la mise en œuvre d’une enceinte géotechnique de renforcement dans 
l’attente des opérations de désilage, lesquelles sont assujetties à l’ouverture du centre de stockage des 
déchets de graphite. Par ailleurs, l’ASN a demandé à EDF de transmettre au plus tard fin 2009 un 
dossier de réexamen de sûreté de l’installation. Son instruction permettra à l’ASN d’identifier si de 
nouvelles mesures doivent être mises en œuvre pour renforcer la sûreté de l’installation dans l’attente 
du désilage qui est désormais envisagé à échéance de 2020. 
 
 
2.2.2 Les déchets de graphite entreposés dans les réacteurs UNGG 
 
EDF a exploité six réacteurs « uranium naturel – graphite – gaz » (dits réacteurs UNGG) aujourd’hui à 
l’arrêt. Il s’agit du réacteur de Bugey 1, des trois réacteurs de Chinon A1, A2 et A3 et des deux 
réacteurs de Saint-Laurent A1 et A2. Le cœur de chacun de ces réacteurs est composé d’empilements 
de graphite contenus dans des caissons en béton recouverts d’une peau d’étanchéité en acier 
inoxydable. Chaque empilement de graphite représente une masse d’approximativement 2000 tonnes. 
Les empilements de graphite se situent à une hauteur proche de 20m du bas des caissons, au-dessus 
des échangeurs. L’état des structures internes qui supportent ces empilements est mal connu, 
notamment en termes de corrosion. En outre, dans l’hypothèse d’un effondrement à l’intérieur des 
caissons des réacteurs, le risque d’explosion de poussières de graphite ne peut pas être totalement 
exclu en l’état actuel des études. A la suite d’une demande de l’ASN, EDF a choisi en avril 2001 
d’adopter une stratégie de démantèlement immédiat pour l’ensemble de ses installations nucléaires 
arrêtées définitivement et non après une période d’attente de l’ordre de 50 ans comme cela était 
envisagé jusque là. EDF a alors présenté un programme qui visait au démantèlement complet de ces 
installations à l’horizon 2025. Compte tenu des incertitudes quant à l’état des structures internes des 
caissons des réacteurs UNGG, il apparaît clairement que pour ces réacteurs un démantèlement au plus 
tôt est souhaitable. En 2004, l’ASN a examiné la stratégie d’EDF en matière de démantèlement et a 
notamment considéré que l’échéancier proposé par EDF pour le démantèlement des réacteurs UNGG 
était convenable. Cet échéancier était basé sur la disponibilité en 2013 d’un exutoire pour les déchets 
de graphite, l’ouverture des caissons des réacteurs UNGG n’étant possible que si cet exutoire existe. 
La disponibilité de cet exutoire est désormais prévue en 2019. 
 
En août 2008, l’ASN a demandé à EDF de mettre à jour sa stratégie de démantèlement compte tenu 
notamment du report de la date d’ouverture du stockage graphite. L’ASN recommande en particulier 
d’étudier l’opportunité de construire une installation d’entreposage temporaire du graphite dans 
l’attente de l’ouverture d’un centre de stockage, qui permettrait de prendre en charge le graphite 
contenu dans au moins un réacteur. Selon les conclusions de l’examen de la mise à jour de la stratégie 
de démantèlement d’EDF et la date de disponibilité du stockage pour les déchets de graphite, l’ASN 
pourra, le cas échéant :  

- imposer de nouvelles prescriptions techniques visant à assurer le maintien de la sûreté des 
installations jusqu’à leur démantèlement (mise en œuvre, par exemple, d’un programme de 
surveillance renforcée des structures de génie civil et de la stabilité des empilements de 
graphite) ; 

- demander à EDF d’anticiper le réexamen de sûreté de certaines installations, et, selon les 
conclusions de ces réexamens, demander la mise en œuvre de mesures compensatoires (mise 
sous eau anticipée des caissons par exemple).  

 
L’entreposage de déchets de graphite dans les réacteurs UNGG n’est pas à l’origine d’une pollution de 
la nappe sous ces réacteurs. 
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Position de l’ASN : 
L’ASN porte une attention spécifique à la disponibilité dans les meilleurs délais d’un exutoire pour les 
déchets de graphite compte tenu de la nécessité pour des raisons de sûreté d’évacuer rapidement les 
déchets de graphite entreposés dans les réacteurs UNGG d’EDF. 
 
 
2.2.3 Les buttes de Bugey 
 
Lors des travaux de reconnaissance des terrains en vue d’implanter l’installation d’entreposage 
ICEDA sur le site du Bugey en 2006, EDF s’est interrogé sur la présence éventuelle de déchets dans 
deux buttes constituées principalement de remblais et situées au sud de la centrale nucléaire. Une 
enquête interne a permis de reconstituer l’histoire des buttes, dont l’origine remonte aux travaux de 
terrassement du site en 1965. Elles contiennent des anciens résidus de chantier des réacteurs à eau 
pressurisée, mais également des résines très faiblement radioactives ayant servi à purifier les circuits 
de refroidissement du réacteur. L’historique montre que ces résines, produites à partir de 1979, ont été 
d’abord entreposées pour décroissance, avant d’être déversées dans la zone des buttes en 1983, après 
vérification de la suffisance de leur décroissance. Ces déchets présentaient les activités suivantes : 

 Activité massique des résines Activité totale résiduelle 
Co60 0,9 Bq/g 0,12 GBq 
Cs137 22 Bq/g 2,8 GBq 
Ni63 23 Bq/g 2,9 GBq 

 
A partir de 1983, les résines ont été entreposées avant d’être éliminées vers une filière nucléaire. 
 
L’analyse réalisée en septembre 2006 à l’aide de moyens de mesure de l’activité à partir de la  surface 
du sol sous la conduite d’une équipe du CEA spécialisée dans la caractérisation des sites pollués 
montre que l’activité est inférieure à 0,02 Bq/g (pour mémoire le seuil d’exemption au titre du Code de 
la Santé Publique est de 10 Bq/g pour le Césium 137), à l’exception d’une parcelle de 350 m² au nord-
est de la butte B avec une valeur maximale de 0,038 Bq/g. Cette zone correspond à une des zones de 
dépôt des résines, telle que l’enquête historique du site l’a révélé. Pour ce qui concerne la 
contamination de la nappe phréatique, les analyses réalisées à partir des piézomètres déjà existants sur 
le site, puis par 11 autres puits réalisés à partir de 2006 pour surveiller plus précisément le contenu de 
la butte, n’ont pas révélé de contamination de la nappe. En parallèle, un maillage de 34 forages de 4 à 
8 mètres de profondeur a permis de vérifier l’absence d’activité. 
 
La Commission locale d’information de Bugey a été informée de la présence de ces buttes. 
 
Position de l’ASN : 
Certains déchets de très faible activité ont pu par le passé faire l’objet d’une gestion sur site ou d’un 
envoi vers des centres d’élimination de déchets conventionnels, à partir du moment où le niveau 
d’activité des déchets était jugé suffisamment faible. Cette pratique a cessé après l’adoption de l’arrêté 
du 31 décembre 1999 qui comportait des dispositions spécifiques et renforcées sur la gestion des 
déchets de très faible activité provenant des installations nucléaires de base. Les déchets de très faible 
activité sont ainsi stockés par l’ANDRA au centre de stockage de Morvilliers. L’ASN considère qu’il 
importe que les exploitants complètent, pour ceux qui ne l’ont pas encore fait, le bilan de l’état des 
sites afin de vérifier qu’il n’existe pas d’autres entreposages tels que celui découvert à Bugey en 2006.  
Le cas des buttes de Bugey ne constitue pas à ce jour un réel enjeu en matière de radioprotection ou de 
protection de l’environnement, notamment du fait de la très faible activité contenue dans ces buttes. Il 
pose toutefois la question du devenir de ce type de déchets lorsque les installations nucléaires du site 
de Bugey seront mises à l’arrêt définitif et  démantelées. Il conviendra notamment qu’EDF précise ses 
intentions quant au devenir de ce type de dépôt dans le plan de démantèlement qui est désormais 
requis par le décret du 2 novembre 2007. EDF devra également tenir compte des coûts de gestion de 
ces déchets dans les rapports sur les évaluations des coûts de démantèlement dus au titre de l’article 20 
de la loi du 28 juin 2006. 
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2.3. Les anciens sites d’entreposage du CEA 

 
2.3.1 Les anciens sites d’entreposage du Centre de Cadarache 
 
2.3.1.1. INB 22 - PEGASE 
 
PEGASE est un ancien réacteur expérimental mis à l’arrêt définitif en 1980. Cette installation est 
désormais utilisée pour l’entreposage d’éléments combustibles sous eau dans la piscine et les bassins 
de l’enceinte étanche du réacteur ainsi que pour l’entreposage de plus de 2700 fûts de sous-produits 
plutonifères issus de la fabrication de combustibles au plutonium à l’ATPu. Compte tenu de l’ampleur 
des travaux nécessaires aux renforcements sismiques de l’installation pour permettre la poursuite de 
l’exploitation de PEGASE, le CEA a proposé en décembre 2004 un arrêt définitif de l’installation et 
une évacuation complète des matières radioactives à fin 2010. En dépit de cette échéance, l’exploitant 
a réalisé des travaux d’amélioration de la sûreté de l’installation notamment pour ce qui concerne le 
risque incendie et le confinement dynamique des locaux d’entreposage des fûts plutonifères.  
 
Le désentreposage des matières radioactives de l’installation PEGASE a débuté en janvier 2006 par 
l’envoi de combustibles de type OSIRIS Oxydes vers l’entreposage CARES (INBS) puis des éléments 
OSIRIS Siliciures vers La Hague. L'ensemble des combustibles OSIRIS a été évacué en 2006. Les 
combustibles restants font actuellement l’objet de demandes auprès de l’ASN afin de les 
reconditionner puis de les évacuer, notamment vers CASCAD. En parallèle, un projet relatif à la 
caractérisation et au reconditionnement des fûts plutonifères en vue de leur entreposage dans 
l’entreposage CEDRA, a été mis en place. Le 28 janvier 2008, le CEA a procédé à une déclaration 
auprès de l’ASN pour l’implantation des équipements de reprise ; le dossier est en cours d'instruction.  
 
La surveillance environnementale réalisée par le CEA n'a pas mis en évidence de pollution de la nappe 
au droit de l'INB 22. 
 
Position de l’ASN : 
La situation de l’entreposage des combustibles irradiés et des matières radioactives de l'INB 22 ne 
semble pas poser de problème en terme d'impact environnemental. Néanmoins, le projet relatif à la 
reprise des fûts plutonifères de PEGASE en vue de leur entreposage dans l’INB CEDRA reste 
prioritaire. En effet, suite à la réunion du groupe d'expert chargé des laboratoires et des usines en 2003 
qui a conclu à la non tenue au séisme de l'installation, le CEA s'est engagé sur une fin des opérations 
de désentreposage au 31/12/2010, ce à quoi l’ASN restera très attentive. 
 
 
2.3.1.2. INB 37 - STED 
 
La station de traitement des effluents et des déchets (STED) traite et conditionne les déchets 
radioactifs liquides et solides du Centre de Cadarache. Cette installation, de conception ancienne et 
vieillissante puisque mise en service en 1961, ne répond plus totalement aux standards actuels de 
sûreté. A l’issue du réexamen de sûreté de l’installation en 1998, l’ASN a autorisé la poursuite de son 
exploitation pour une durée limitée et sous conditions. Le CEA s’est ainsi engagé sur un programme 
d’arrêt progressif de l’installation et a donc mis en place des filières de traitement substitutives pour 
ses effluents et déchets, comprenant notamment la nouvelle installation AGATE. Le CEA souhaite 
pérenniser la presse de 500 tonnes de la STED qui permet le compactage des déchets solides. Il est 
prévu des renforcements sismiques afin que cette unité puisse assurer, dans des conditions de sûreté 
satisfaisantes, le traitement des déchets avant leur envoi à CEDRA. 
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La STED comporte également un entreposage de liquides organiques radioactifs (LOR) dont 
l’évacuation et le traitement restent une priorité pour l’ASN. Un premier transport des LOR les plus 
contaminés a été réalisé en 2006 vers l’installation ATALANTE en vue de leur traitement par 
oxydation hydrothermale. Après filtration, d’autres fûts ont également pu être évacués vers 
CENTRACO au cours de l’année 2007. L'évacuation du solde des fûts devait être finalisée en 2007 
mais les retards pris dans la mise en service de l’entreposage LOREA à ATALANTE ont repoussé 
cette échéance.  
 
La surveillance environnementale réalisée par le CEA a mis en évidence en 2005 et 2006 un marquage 
en tritium de la nappe au droit de l’INB 37, dû à un incident lors d’un transfert d’effluents. Depuis 
2007, ce marquage n’est plus observé. 
 
Position de l'ASN : 
L’ASN, à la suite de l’examen de la sûreté de l’INB37 par le Groupe Permanent avait constaté en 1998 
qu’elle ne répondait plus à la totalité des exigences de sûreté actuelles. Depuis, des travaux 
d’amélioration ont été réalisés, notamment pour ce qui concerne la fiabilisation du confinement 
statique ainsi que l'amélioration et la simplification du confinement dynamique, la maîtrise du risque 
incendie. En parallèle, l’exploitant a engagé la mise à l’arrêt progressive de cette installation. 
Cependant, compte tenu de retards dans certains projets de substitution et de modifications de stratégie 
du CEA sur la gestion des déchets et effluents, l'arrêt partiel est, à ce jour, prévu en 2010. Dans ce 
cadre, l’ASN est attentive à ce que la réalisation des opérations de transfert des liquides organiques 
radioactifs entreposés dans l’installation vers le site de Marcoule soit effective. 
 
 
2.3.1.3. INB 56 - Le parc d'entreposage de Cadarache 
 
Le Parc d’entreposage de déchets radioactifs (INB n° 56), situé à Cadarache, est une installation mise 
en service en 1963 et dont la mission était d’assurer l’entreposage des déchets solides radioactifs 
provenant du fonctionnement ou du démantèlement d’installations du CEA. Les déchets y sont 
entreposés en fosses bétonnées pour les plus irradiants ou dans des hangars. Des éléments 
combustibles irradiés ont également été entreposés en piscine mais ont été évacués en 2004. Une partie 
du Parc d’entreposage est également constituée de 5 tranchées, remplies entre 1969 et 1974, avec 
différents déchets solides de faible et de moyenne activité, puis recouvertes de terre. L’installation 
était alors une installation expérimentale de stockage de déchets.  
 
Dans le cadre de l’assainissement et de la réhabilitation du site, l’ASN a demandé la reprise de 
l’ensemble des déchets. 
Pour ce qui concerne les tranchées, la reprise a débuté en 2005 après plusieurs phases d’essais mais a 
dû être suspendue en septembre 2006 pour des raisons de sécurité (stabilité des talus de la tranchée). 
Le CEA prévoit, après confortement des parois, de finir la reprise des déchets dans la tranchée T2 en 
2009. Pour les autres tranchées, de nouveaux équipements de reprise devraient être mis en place d’ici 
2010.  
Par ailleurs, le projet FOSSEA prévoit la reprise et le reconditionnement de l’ensemble des colis 
entreposés dans les fosses pour un entreposage à CEDRA, après caractérisation complémentaire et 
reconditionnement éventuels. Après avoir décidé de l’arrêt du projet de reprise initié en 2004, le CEA 
a étudié un nouveau scénario de reprise et de traitement de ces déchets. Un document de présentation 
des choix techniques et options de sûreté concernant la fosse F3 a été remis à l’ASN en 2007. L'ASN a 
informé le CEA en juillet 2008 qu'à ce stade du projet, les options de choix techniques et de sûreté 
présentées sont satisfaisantes, sous réserve de la prise en compte de demandes complémentaires. Le 
CEA s'est engagé à débuter le désentreposage de cette fosse mi-2011. Concernant les fosses F5-F6, le 
CEA a transmis un dossier de sûreté relatif aux opérations de reprise en avril 2008. L'ASN devrait 
donner un avis sur ce dossier début 2009. Le CEA s'est engagé à ce que la reprise de ces fosses soit 
terminée fin 2013.  
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Les colis de déchets présents dans les hangars sont, soit en cours d'évacuation vers CEDRA, soit en 
attente d'expédition vers le CSA. Actuellement, plus de 7000 colis nécessitent une caractérisation 
complémentaire avant d’être dirigés vers CEDRA ou le CSA.  
 
Concernant les fosses, la présence d'une faible quantité d'éléments radioactifs en certains points dans 
les eaux souterraines est liée à un défaut d'étanchéité d'une alvéole d'entreposage ou d'un puisard de 
drainage dont les alvéoles sont équipées. Dès les années 80 de faibles quantités de tritium ainsi que 
d'émetteurs α (uranium 235, isotopes du plutonium, américium 241) et β (strontium 90, césium 137) 
ont été détectées dans certains forages de l’installation. L’ensemble des données disponibles depuis 
1984 a permis de localiser l’origine de la contamination à proximité des alvéoles d’entreposage F3 et 

F4. Les forages réalisés en 1999 ont montré la présence de césium 137 dans le sol (de l’ordre de 10
-2 

à 

10
-4 

Bq/g) sous toutes les alvéoles et la présence de Cobalt 60 sous l’alvéole F3 et entre F3 et F4 (de  

10
-2 

à 10
-3 

Bq/g). Ces résultats ont été confirmés par ceux obtenus avec des carottages effectués sur la 
base de trois échantillons prélevés à côté et sous l’alvéole 3, entre 5 et 9 mètres de profondeur. Des 
essais liés à la mise en place d’un puits de pompage ont été réalisés afin de drainer et pomper la 
contamination des nappes et ainsi empêcher l'extension de la zone polluée. Le CEA doit réaliser 
prochainement une nouvelle phase d’essais de pompage. Les résultats seront alors soumis à l'ASN en 
vue d’une validation de la méthode utilisée.  
En ce qui concerne les tranchées, les analyses effectuées sur les eaux souterraines ont révélé la 
présence, depuis les années 60, de traces de strontium 90 et de tritium liées à l'entreposage en vrac de 
certains déchets de faible activité. En 2000, un drain a été installé autour des tranchées afin qu'il n'y ait 
plus de contact entre les tranchées et les nappes. Les analyses effectuées montrent qu'il n'y a plus de 
transfert d'activité radiologique aujourd'hui dans les nappes du fait de la présence des déchets en 
tranchées. 
 
Position de l'ASN : 
L'ASN estime que les glissements dans l’échéancier des projets d’évacuation des déchets, liés d’une 
part à une insuffisance d’ingénierie et d’autre part aux coûts du désentreposage de l’installation ne sont 
pas satisfaisants. Le projet FOSSEA a ainsi fait l’objet de plusieurs scenarii successifs et de nouvelles 
difficultés ne sont pas à exclure. Concernant la reprise des déchets en tranchées, les retards sont dus à 
des difficultés opérationnelles, à une mauvaise estimation du volume de terre à extraire avant d’arriver 
aux déchets, à une sous-estimation du volume de déchets et à une mauvaise évaluation de leur activité 
(émetteurs alpha majoritaires). Le chantier, à l’arrêt depuis septembre 2006 devrait connaître encore 
des retards, liés d’une part au confortement des talus sur la tranchée en cours de reprise, et d’autre part 
sur le choix d’un nouveau prestataire, et ne devrait pas débuter avant 2009. 
 
 
 
2.3.2 Les anciens sites d’entreposage du Centre de Saclay 
 
2.3.2.1. INB 35 - STEL 
 
La Zone de gestion des effluents liquides radioactifs (ZGEL), dite aussi STEL, assure la collecte, 
l’entreposage et le traitement des effluents aqueux de faible activité ainsi que l’entreposage d’effluents 
aqueux et organiques anciens. Concernant ces entreposages d’effluents anciens, la vidange des cuves 
MA 501 à MA 507 ainsi que les premiers transferts de la phase organique de la cuve MA 508 et des 
effluents de la cuve HA4 devraient débuter courant 2009. La durée prévisionnelle du chantier est de 4 
ans. 
 
Pour ce qui concerne l'état de référence radiologique des sols dans le secteur de l'INB 35, des analyses 
réalisées en 2005 ont mis en évidence la présence de 137Cs. La nappe des sables de Fontainebleau 
située au droit du Centre de Saclay présente un marquage en tritium. 
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Position de l'ASN : 
L’INB 35 est une INB aujourd’hui globalement vétuste (hors l’extension STELLA) et nécessite des 
actions de fond sur lesquelles l’exploitant s’est engagé dans le cadre du réexamen de sûreté de 
l'installation. Dans ce cadre, l’ASN reste particulièrement attentive à la reprise des effluents aqueux et 
organiques anciens entreposés dans l’installation. 
 
 
2.3.2.2. INB 72 - STDS 
 
La Zone de gestion des déchets solides assure le traitement, la caractérisation et l’entreposage des 
résidus solides radioactifs produits par les réacteurs, laboratoires et ateliers du Centre de Saclay. Elle 
assure également la reprise de déchets en provenance de petits producteurs (sources, liquides 
scintillants, résines échangeuses d’ions) et l’entreposage de sources radioactives sans emploi. Le CEA 
a procédé au réexamen de sûreté de l’installation qui fera l’objet d’un examen en Groupe permanent 
d’experts pour les laboratoires et les usines et d’une prise de position de l’ASN fin 2008. D'autre part, 
le CEA prévoit un arrêt d'exploitation de cette installation d'ici 10 ans.  
 
La stratégie actuelle du CEA vise à diminuer le terme source présent dans l’installation en assurant la 
reprise des anciens entreposages de combustibles en piscines, en massifs et en puits. Le CEA s’est 
ainsi engagé à désentreposer sous 10 ans les stocks de combustibles entreposés en piscines et en 
massifs. Le programme correspondant est en cours. L’INB entrepose également des combustibles en 
puits pour lesquels le CEA mène actuellement des études de faisabilité dans l’objectif d’obtenir une 
autorisation de la part de l’ASN en 2012 pour démarrer le désentreposage. 
 
Les mesures effectuées en 2005 ont mis en évidence la présence de tritium dans les eaux du puit au 
sable situé au bâtiment 114 à hauteur de 2500 Bq/l. A cette activité tritium est associée une activité β 
totale de 3,5 Bq/l. Les actions entreprises depuis dans l'INB 72 ont, a priori, permis d'éviter de 
nouvelles contaminations des eaux du puit au sable. 
 
Position de l'ASN : 
Conformément aux engagements du CEA relatifs au désentreposage des stocks de combustibles en 
piscine et en massif et à la préparation du désentreposage des combustibles en puits, de nombreux 
projets de réduction du terme source sont en cours. En parallèle, des travaux de rénovation de 
l’installation (incendie, dispositions de l'arrêté ministériel du 31 décembre 1999, ventilation des puits 
du bâtiment 114, désentreposage de combustibles…) sont prévus dans le cadre du réexamen de sûreté.  
 
 
 
2.3.3 Les anciens sites d’entreposage du Centre de Grenoble : l’INB 79 
 
Inauguré en janvier 1959, le Centre CEA de Grenoble a vu se développer sur son site des activités 
principalement dédiées au domaine du nucléaire pour le développement des filières de réacteur et au 
domaine de la sûreté. En 2000, il a été décidé de dénucléariser le centre CEA de Grenoble en raison de 
la forte proximité de l’agglomération, de la diminution des besoins en recherche et développement et 
du vieillissement des installations. Progressivement les activités de recherches ont été transférées vers 
d’autres centres et les six installations nucléaires de base de Grenoble ont cessé leur activité, et sont 
passées progressivement en phase de fin d’exploitation puis de démantèlement pour aboutir à leur 
déclassement. Le déclassement total du site est programmé à l’horizon de 2012-2015. 
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Parmi les 6 INB du Centre, l’INB79 est un entreposage de décroissance de conteneurs de déchets 
haute activité. Cet entreposage, situé en fosse, est constitué de 63 puits verticaux : les puits 1 à 62 
peuvent recevoir chacun 6 conteneurs de décroissance HA et le dernier puits constitue le point bas du 
système de drainage. Depuis 2005, aucune poubelle de producteur primaire n’y a été entreposée, les 
seules poubelles autorisées à être réceptionnées dans les puits sont celles issues du tri ou du 
reconditionnement de déchets de l’INB 79.  
 
Le passage en phase de mise à l’arrêt définitif et de démantèlement (MAD-DEM) de l’installation 
nucléaire de base INB 79 a fait l’objet d’une demande qui devrait aboutir prochainement à la signature 
du décret autorisant le démantèlement. Le projet de décret prévoit que l’ensemble des poubelles de 
déchets irradiants de l’INB 79 doivent être évacuées au plus tard le 31 décembre 2010. La filière 
d’élimination passe par  les installations entreposage de Cadarache (INB37) ou celle de Saclay (INB 
72). L’exploitant a déjà engagé les opérations d’évacuation. Au 31 décembre 2007, le volume restant 
entreposé était estimé par le CEA à 13,15 m3 soit 86 fûts de déchets . 
 
La surveillance de la nappe est assurée par des mesures périodiques de l’activité de la nappe au niveau 
de trois emplacements situés au voisinage de l’INB : les piézomètres « W », « SRED » et le puits 
« Z21 » . Les niveaux de radioactivité mesurés n’indiquent aucune pollution. Les valeurs obtenues lors 
des analyses sont souvent en deçà des limites de détection ou peu significatives. 
 
Position de l'ASN : 
Compte tenu de la volonté affichée du CEA de dénucléariser le site de Grenoble et des actions 
engagées qui en témoignent, l’ASN considère que les conditions d’exploitation actuelles sont 
satisfaisantes et n’engendrent pas d’impact particulier sur l’environnement. Le désentreposage des 
déchets irradiants de l’INB 79 reste toutefois conditionné  à la disponibilité des puits de l’INB 72 à 
Saclay. 
 
 
 
2.3.4 Les anciens sites d’entreposage du Centre de Fontenay-aux-Roses 
 
Le Centre de Fontenay aux Roses, bâti sur l’emplacement du fort de Châtillon, devient en 1946 le 
premier centre de recherche du CEA. Les installations nucléaires y ont fonctionné, en soutien aux 
programmes nucléaires français et en particulier aux usines de retraitement de la Hague, sans 
interruption, jusqu’à leur mise à l’arrêt progressive En 1999, le CEA a entrepris de  « dénucléariser » 
le centre de Fontenay-aux-Roses, en raison de sa forte proximité de Paris et de l’ancienneté de ses 
installations de recherche. Un programme d’assainissement du site et des quatre INB présentes a été 
élaboré. Deux décrets ont autorisé en 2006 le démantèlement des installations  en vue d’un 
déclassement global du site à l’horizon 2015. 
 
Parmi ces installations, le site de Fontenay aux Roses compte un entreposage de déchets radioactifs 
irradiants de moyenne et haute activités contenant des radionucléides émetteurs α, β et γ, générés par 
les activités du CEA de Fontenay aux Roses. Cet entreposage  se situe dans un massif enterré au droit 
du bâtiment 58, il est surmonté d’un hangar muni d’un bardage métallique isolé thermiquement 
(nommé hall de manutention). Ce massif enterré comprend 128 puits permettant de recevoir 1536 fûts 
de 50 litres, 40 puits permettant de recevoir 243 fûts de 200 ou 220 litres et 10 alvéoles (volume global 
132 m3) destinés à la réception d’emballages de déchets divers. Cet entreposage contient actuellement 
des déchets solides en attente de traitement. 
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Le sous-sol de ce centre possède une spécificité du fait de l’existence d’une nappe perchée à 65 mètres 
de profondeur et située au-dessus de la nappe phréatique. Cette nappe perchée est surveillée 
mensuellement par analyse, en laboratoire, de prélèvements effectués dans 6 forages (piézomètres). 
Par ailleurs , deux points de résurgences de la nappe perchée, la Fontaine du Lavoir et la Fontaine du 
Moulin à Fontenay-aux-Roses, font l’objet d’un contrôle mensuel dans le cadre du plan de 
surveillance hydrologique réalisé par le centre. Enfin, la résurgence « Vénus » de Clamart, située en 
amont du Centre par rapport à la direction de la nappe phréatique, est suivie annuellement, et permet 
d’évaluer l’impact éventuel du site. Actuellement, la radioactivité détectée dans la nappe est 
principalement d’origine naturelle, le seul radioélément artificiel détectable est le tritium. La mesure 
de la radioactivité due au tritium dans les prélèvements mensuels d’eaux dans ces différents points de 
la nappe perchée atteint un maximum de 34 Bq/l et est généralement de l’ordre de 10 à 20 Bq/l au 
niveau des résurgences, valeurs situées dessous des normes nécessitant des investigations pour 
connaître les causes de la présence de tritium dans l’eau de boisson (100 Bq/l). Ces informations sont 
disponibles pour le public sur le site Internet du CEA/FAR. 
 
Position de l'ASN : 
L’ASN considère que les conditions d’exploitation de l’entreposage de déchets en puits du CEA/FAR 
sont satisfaisantes. Par ailleurs, la réorientation de la stratégie en matière de recherche du CEA montre 
une fin prochaine d’exploitation de cette installation, sans que les mesures actuelles témoignent d’une 
contamination significative de la nappe phréatique.  
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3. Les anciens sites d’entreposage de déchets radioactifs hors INB 
 
 
3.1. Les anciens sites d’entreposage pour lesquels des opérations de reprise sont en 
cours ou programmées 

 
3.1.1 Le site de Rhodia à La Rochelle 
 
Rhodia entrepose sur son site de la Rochelle différents types de déchets radioactifs, issus du traitement 
de la monazite, puis, à partir de 1994, des concentrés de terres rares. Le site est autorisé en tant 
qu’installation classée pour la protection de l’environnement. Rhodia possède environ 13 300 t de 
déchets, sous forme de : 

- résidus radifères, dits RRA (environ 1850 Bq/g en activité alpha et bêta à la date de 2002) : 
160 t à la Rochelle, la majorité des RRA étant entreposée à Cadarache (5120 t) ; 

- résidus solides banalisés, dits RSB (environ 75 Bq/g) : 8400 t à la Rochelle.  
Ces déchets, qualifiés de faible activité à vie longue dans le PNGMDR, font partie de l’inventaire des 
déchets destinés au projet de stockage de déchets radifères de l’ANDRA. 
Rhodia entrepose également à la Rochelle 21 755 t d’hydroxyde brut de thorium, ainsi que 10 850 t de 
nitrate de thorium. Ces matières peuvent présenter un intérêt énergétique pour l’industrie nucléaire en 
cas de développement futur de réacteurs pouvant utiliser le thorium comme combustible. D’autres 
matières entreposées par Rhodia à la Rochelle appelées matières en suspension, représentent un 
inventaire de 19 585 t et contiennent encore 25% de terres rares que Rhodia estime pouvoir recycler en 
fonction de l’intérêt économique d’une telle possibilité. 
 
La société Rhodia ne disposant pas à l’heure actuelle de filières de valorisation ou d’élimination pour 
ses matières et ses déchets, elle doit poursuivre l’entreposage de ces substances sur son site. Les 
déchets RRA sont entreposés dans des bâtiments (appelés cellule thorium). Les matières en suspension 
et les déchets RSB sont entreposés dans des merlons et dans un bâtiment (BAT135). Le nitrate de 
thorium est entreposé dans un bâtiment. L’hydroxyde brut de thorium est quant à lui entreposé sur 3 
aires, qui ont été longtemps extérieures, mais qui ont fait l’objet de travaux de réaménagement, en vue 
d’y adjoindre des protections biologiques, sous la forme de plaques de béton et d’un bâtiment en 
structure métallique, qui participe à la protection des fûts. L’adjonction des protections radiologiques a 
permis de diviser par 6 le débit de dose en limite de site. Celui-ci est passé de 0,185 microSievert par 
heure à 0,03 microSievert par heure. Une faible quantité de l’hydroxyde brut de thorium (2 000 t) est 
entreposée en vrac dans les cellules thorium. 
 
La société Rhodia, conformément au décret PNGMDR (Plan National de Gestion des Matières et 
Déchets Radioactifs) du 16 avril 2008, remettra, d’ici la fin de l’année 2008, un bilan de ses études sur 
les procédés de valorisation de ses matières.  
 
En matière de surveillance de l’environnement, Rhodia, conformément à son arrêté d’autorisation, 
réalise des mesures de débit de dose en limite de site, des mesures d’activité dans les eaux pluviales, 
des mesures de rejets en radon. L’évaluation de la dose pour une personne du groupe de référence le 
plus exposé est de l’ordre de 0,4 mSv par an. Rhodia réalise également un suivi radiologique de la 
nappe phréatique au droit du site selon les modalités d’un arrêté préfectoral du 30 juin 2006. La nappe 
présente un marquage en uranium 238 avec des concentrations jusqu’à 30 µg/l pour certains 
piézomètres. Il n’y a toutefois pas de captages en eau potable dans cette nappe. 
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Position de l’ASN : 
La situation de l’entreposage des déchets et des matières radioactives de la Rochelle ne semble pas 
poser de problème immédiat en terme de radioprotection. Néanmoins, en l’absence de filière 
opérationnelle de stockage des déchets radifères, et en attente de l’éventuel développement des filières 
de valorisation, dont la faisabilité devra être examinée au début de l’année 2009, la priorité semble de 
s’assurer de la possibilité pour Rhodia de financer, le moment venu, l’élimination de ses déchets, et 
éventuellement des matières qui au final ne seraient pas valorisées. L’évaluation des coûts 
d’élimination est toutefois nécessairement entachée d’incertitudes, en l’absence de précision sur ce que 
sera au final le stockage de déchets radifères. Enfin, l’ASN s’interroge sur la pertinence de laisser à un 
industriel de la chimie la propriété de plusieurs dizaines de milliers de tonnes de matières nucléaires 
fertiles. 
 
 
3.1.2 Le site de l’entreprise Cézus à Jarrie 
 
Cézus, filiale d'AREVA NP, gère toutes les étapes de la métallurgie du zirconium, de la conversion du 
zircon (le minerai d'origine), jusqu'à la production d'une grande variété de produits à base de 
zirconium (tubes en alliage de zirconium, barres et feuillards pour réacteurs nucléaires). Sur le site de 
Jarrie, Cézus produit environ 2 200 tonnes d'éponge de zirconium par an. Le procédé de fabrication de 
l’éponge de zirconium génère différents types de déchets : 

� Des déchets radifères. Ces déchets ne possèdent pas de filière d’élimination. Ils sont inclus 
dans l’inventaire réalisé pour le futur centre de stockage FAVL. Ils sont actuellement 
entreposés sur le site de Jarrie (stock actuel d’environ 2 000 tonnes), dans un bâtiment dédié 
composé de six alvéoles de 1 000 m2 munies chacune de cuvettes de rétention. Les déchets 
sont ensachés puis conditionnés dans des fûts métalliques de 220 litres entreposés sur des 
palettes plastiques sur trois niveaux. Jusqu’en 1991, ces déchets (2 100 tonnes au total) ont été 
stockés sur le centre de stockage de classe 2 de Vif dans l’Isère. Les alvéoles dans lesquelles 
ont été stockés ces déchets sont bien identifiées. Une surveillance du site a été mise en place : 
les mesures (radium dans l’eau et radon) ne montrent pas d’impact radiologique du stockage. 

� Des boues très faiblement radioactives issues de la station de traitement des effluents. Ces 
boues sont actuellement éliminées vers le centre de stockage de classe 1 de Bellegarde dans le 
Gard, sur la base de la circulaire du 25 juillet 2006 sur l’acceptation de déchets à radioactivité 
naturelle renforcée ou concentrée dans les centres de stockage de déchets. Cependant, une 
faible quantité reste à évacuer (reprise du passif). Ces boues sont entreposées en vrac dans un 
bâtiment disposant d’une surface étanche avec drainage et récupération des lixiviats.  

 
Dans le cadre de l’arrêté du 25 mai 2005 relatif aux activités professionnelles mettant en œuvre des 
matières premières contenant naturellement des radionucléides non utilisés en raison de leurs 
propriétés radioactives, Cézus a remis à l’ASN, à la Préfecture de l’Isère ainsi qu’à la DRIRE 
Grenoble une étude sur l’estimation des doses reçues par la population voisine du site. Cette étude a 
été réalisée sur la base de mesures dans l’environnement. Ces mesures ont notamment concerné le 
vecteur eau : eaux souterraines, eaux de surface et eaux de consommation dans lesquelles la mesure de 
l’activité volumique de quelques radionucléides des chaînes radioactives du thorium et de l’uranium a 
été réalisée. Ces mesures ont été réalisées en 2002 et 2004. Elles sont toutes proches ou inférieures aux 
limites de détection des méthodes utilisées. 
 
Position de l’ASN : 
La conception des entreposages de déchets radioactifs sur le site de Jarrie rend très peu probable une 
contamination radioactive de la nappe phréatique. Les conditions de reprise de ces déchets sont 
définies dans le PNGMDR qui en prévoit l’élimination vers le centre de stockage de déchets 
radioactifs de faible activité à vie longue. 
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3.2. Les anciens entreposages dont la pérennité doit être étudiée : le site de Comurhex 

à Malvési 
 
La fabrication du combustible, puis le retraitement de celui-ci à l’issue de son passage dans les 
réacteurs nucléaires constituent le cycle du combustible. Le cycle débute avec l’extraction du minerai 
d’uranium, sa conversion par la Comurhex en UF4 à Malvési, puis en UF6, à Pierrelatte, en vue de son 
enrichissement isotopique en uranium 235. L’essentiel des effluents liquides est généré lors de l’étape 
de purification des minerais. Sur le site de Malvési, ces effluents, après traitement et purification, sont 
dirigés vers une aire de traitement par lagunage, située sur le site et couvrant une vingtaine d’hectares, 
qui comprend des bassins de décantation et d’évaporation. Ces bassins fonctionnent comme des marais 
salants, laissant s’évaporer l’eau naturellement sous l’action du soleil et du vent. 
L’installation Comurhex de Malvési possède 11 bassins de lagunage :  

� 5 bassins de décantation-évaporation contenant ou ayant vocation à contenir des dépôts solides 
après décantation des effluents issus des procédés de l’installation,  

� et 6 bassins d’évaporation ayant vocation à ne recevoir que la fraction liquide des effluents.  
Actuellement, 300 000 tonnes de boues sont entreposées sur le site, principalement dans les bassins B1 
et B2. Ces boues ont une activité massique, principalement en 230Th de l’ordre de 200 Bq/g. Par 
ailleurs, l’exploitant estime que le million de m3 de résidus de la mine de soufre situé sous les bassins 
B1 à B6 est probablement en partie contaminé. Enfin, la reprise des nitrates concentrés dans le bassin 
B7 génèrera plus de 75 000 tonnes de résidus.  
 
En attente d’une solution de stockage pour ces déchets, l’exploitant propose un renforcement et une 
sécurisation de l’entreposage. Des investissements ont été réalisés en 2006-2007 afin de sécuriser la 
zone lagunaire et d’améliorer la gestion des eaux en zone lagunaire : 

� remontée des boues épandues lors de la rupture de la digue du bassin B2 vers les bassins B1 et 
B2 ; 

� reconstruction de la digue du bassin B2 ; 
� consolidation des digues de la zone de traitement par lagunage ; 
� construction d’un bassin d’orage (1,2 hectares, 35 000 m3) qui permet de collecter les eaux de 

pluie qui sont susceptibles de contenir des nitrates ; un traitement de ces eaux permet de les 
épurer en nitrates ; 

� construction d’un nouveau bassin de lagunage (3 hectares) pour offrir une zone tampon de 
stockage des effluents notamment lors de la maintenance de certains bassins. 

 
Des investissements importants sont également prévus pour la période 2008-2015 : ils visent une 
modernisation de l’établissement de Malvési (projet Comurhex II) et un traitement des effluents des 
lagunes (devenir de la zone lagunaire et en particulier, traitement des 100 000 tonnes de solution de 
nitrate à 700 g/l présentes dans le dernier bassin d’évaporation). Concernant les effluents liquides, les 
nouvelles installations prévues dans le cadre du projet Comurhex II devront permettre de recycler 
l’acide nitrique ; les effluents seront donc moins chargés en nitrates. Une installation de traitement par 
évaporation des effluents liquides devrait également être construite. Elle permettra une réduction d’un 
facteur 5 du volume d’effluents liquides mis en lagune (à noter que les volumes de résidus solides 
présents dans ces effluents liquides ne se trouveront pas pour autant réduits). 
 
Concernant la réhabilitation des bassins de décantation de la zone lagunaire, des études technico-
économiques sont actuellement en cours. 
 
Une étude radioécologique menée par l'IRSN est en cours de réalisation et devrait être disponible à la 
fin de l'année 2008. Il semble toutefois que le site de Comurhex présente des marquages significatifs 
de la nappe au droit du site industriel (1,7 mg/l). Les valeurs de contamination mesurées en limite de 
site peuvent dépasser localement le critère de potabilité en uranium de l'OMS de 15 microgrammes par 
litre mais il semble que ces dépassements restent limités à la nappe phréatique au droit du site. 
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Position de l’ASN : 
Les entreposages de déchets en lagunes de Comurhex à Malvési nécessitent des dispositions en vue de 
poursuivre l’amélioration du confinement des déchets et limiter le transfert de contamination vers la 
nappe. Compte tenu du volume de déchets entreposés, il apparaît pertinent d’étudier la possibilité de 
transformer cet entreposage en stockage définitif. Il se pourrait néanmoins que, compte tenu du 
résultat de ces études, une reprise au moins partielle des déchets, selon un procédé qui resterait à 
définir, soit jugée au final nécessaire. 
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4. Les anciens sites de stockage de déchets radioactifs 
 
 
4.1. Le centre de stockage de la Manche 
 
Le centre de stockage de déchets radioactifs de la Manche (CSM) occupe actuellement une superficie 
d’environ 15 ha à l’extrémité de la péninsule de La Hague. Mis en service en 1969, il est le premier 
centre de stockage de déchets radioactifs exploité en France. La gestion du CSM d’abord sous la 
responsabilité du CEA a été confiée à l’ANDRA le 24 mars 1995. L’exploitation du CSM a cessé en 
juillet 1994. Le CSM est entré en phase de surveillance active le 10 janvier 2003 (décret n°2003-30 du 
10 janvier 2003). Le CSM a reçu des déchets de faible et moyenne activité à vie courte qui 
proviennent de trois secteurs : industrie électronucléaire, secteur de la recherche, industrie de 
production et utilisation de radionucléides. Il contient également certains déchets à vie courte de 
démantèlement d’installations nucléaires. Les pratiques de stockage du CSM ont évolué au cours de 
son exploitation afin d’améliorer la sûreté du stockage (dimensionnement des alvéoles, nature des 
déchets stockés, … ).  
 
Lors de l’instruction du dossier de demande de passage du CSM en phase de surveillance et en 
réponse aux observations formulées lors de l’enquête publique, les ministres en charge de 
l’environnement et de l’industrie ont mis en place une commission d’évaluation de la situation du 
CSM et de son impact sur l’environnement. Dans son rapport, remis en juillet 1996, la « commission 
Turpin » a formulé un certain nombre de recommandations. Constatant que durant la période initiale 
d’exploitation du CSM, de 1969 à 1984, certains colis contenaient des radioéléments à vie longue, 
émetteurs alpha ou bêta gamma, dans des proportions supérieures aux seuils admissibles dans ce type 
de stockage depuis 1984 ainsi que la présence d’écrans en plomb la « commission Turpin » a estimé 
que la surveillance du CSM devra durer pour une période supérieure à 300 ans. Conformément aux 
préconisations de la commission « Turpin », l’ANDRA a réalisé en mars 2008, une première version 
intermédiaire de la « mémoire de synthèse » destinée à conserver, pour les générations futures les 
informations essentielles du CSM.  
 
Des désordres ponctuels au niveau des talus de la couverture (fissures en crête de talus, tassement 
ponctuel sur un panneau) sont apparus il y a quelques années et ont nécessité des travaux de 
confortement de cette couverture. L’ANDRA remettra à l’ASN en janvier 2009 la version révisée du 
rapport de sûreté relatif à l’ensemble de l’installation. 
 
Depuis plusieurs années, la présence persistante de tritium est détectée au niveau de la nappe 
phréatique et du ruisseau le Grand Bel. Pour répondre à la commission locale de surveillance du CSM 
qui réunit depuis sa création en 1996 des représentants de l’Etat, des élus locaux, des associations de 
protection de l’environnement, l’ANDRA a présenté une étude concluant à la non-opportunité d’un 
pompage dans la nappe visant à diminuer l’activité volumique du tritium dans le Grand Bel. Ce point 
fera l’objet de justifications dans la révision du plan de surveillance de l’environnement qu’analysera 
l’ASN en début d’année prochaine. 
 
Position de l’ASN : 
L’ASN considère que les évolutions constatées de l’installation ne sont pas de nature à remettre en 
cause les choix techniques retenus à ce jour. Le réexamen de sûreté de l’installation interviendra en 
2009. L’ASN réévaluera alors, avec l’appui de l’IRSN l’ensemble des dispositions permettant de 
garantir, de façon passive, la sûreté à long terme du stockage. Le cas particulier de la robustesse de la 
couverture fera l’objet d’une analyse approfondie. L’ASN se prononcera sur l’étude d’opportunité de 
mise en œuvre d’une nouvelle couverture qui sera transmise par l’ANDRA. La nappe phréatique 
montre au droit du site des traces ponctuelles de radionucléides, notamment de tritium, ne rendant 
toutefois pas nécessaire, au regard de l’impact sanitaire estimé, la prise de dispositions 
supplémentaires au titre de la radioprotection. 
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4.2. Les déchets miniers 

 
L’exploitation des mines d’uranium met en jeu de grandes quantités de matières premières et induit de 
fait de grandes quantités de déchets TFA principalement à vie longue. Il s’agit des résidus de 
traitement d’uranium. Ces derniers sont généralement stockés sur les sites d’exploitation qui ont été 
réaménagés lors de la fermeture des exploitations. Le réaménagement a généralement consisté en la 
mise en place d’une couverture solide sur les résidus pour assurer une barrière de protection 
géomécanique et radiologique permettant de limiter les risques d’intrusion, d’érosion, de dispersion 
des produits stockés ainsi que ceux liés à l’exposition externe et interne (radon) des populations 
alentours. Les stockages de résidus de traitement d’uranium sont réglementés en tant qu’installations 
classées pour la protection de l’environnement. Des dispositions (prises par arrêté préfectoral) 
permettent, sur ces stockages, la surveillance des eaux, de l’air et l’évaluation du marquage de 
l’environnement, ainsi que le traitement éventuel des eaux d’exhaure. En France, les résidus de 
traitement représentent un tonnage de 49 millions de tonnes répartis sur 17 stockages. En dehors des 
stockages sur les sites miniers, un certain nombre de déchets issus de l’exploitation minière 
(principalement des stériles) ont été utilisés comme matériau de remblais pour des travaux 
d’aménagement d’infrastructures publiques ou de particuliers autour des sites d’exploitation. Ces 
déchets présentent une faible radioactivité, de l’ordre de l’activité naturellement présente dans 
l’environnement, mais ils peuvent donner lieu à l’émission de radon. Les évaluations des volumes en 
jeu restent entachées d’incertitudes.  
 
L’inventaire national des sites miniers d’uranium est réalisé dans le cadre du programme MIMAUSA 
(Mémoire et impact des mines d’uranium : synthèse et archive). Une mise à jour de l’inventaire est 
parue fin 2007, elle est disponible sur le site Internet de l’IRSN (www.irsn.fr). Les travaux du 
programme se poursuivent pour affiner la caractérisation des zones minières inventoriées. La loi du 28 
juin 2006 demande à l’article 4.5 un bilan à fin 2008 de l’impact à long terme des sites de stockage des 
résidus miniers d’uranium et la mise en oeuvre si nécessaire d’un plan de surveillance radiologique 
renforcée de ces sites. Le décret PNGMDR du 16 avril 2008, précise que les exploitants de ces 
installations doivent remettre, au plus tard le 31 décembre 2008, une étude relative à l'impact à long 
terme sur la santé et sur l'environnement de ces stockages. L'étude devra préciser, si nécessaire, les 
mesures envisagées pour renforcer les dispositions de prévention des risques d'exposition du public et 
proposer un échéancier de mise en œuvre. Pour répondre à ces exigences réglementaires, AREVA 
transmettra d’ici fin 2008, la méthodologie globale pour l’évaluation de l’impact à long terme des 
stockages et son application à 9 sites de stockage de résidus de traitement de minerai a priori 
représentatifs de l’ensemble des situations rencontrées. AREVA réalisera également une étude 
générique visant à évaluer l’exposition liée à l’utilisation de stériles dans le domaine public et ses 
impacts potentiels. Par ailleurs, dans le cadre du plan national « santé-environnement », les pouvoirs 
publics ont mis en oeuvre un plan de prévention des risques liés au radon. 
 
L’ASN suit l’avancement de ces travaux et rendra l’avis sur ces études après examen par l’IRSN des 
dossiers transmis par AREVA. L’ASN s’est par exemple déjà prononcée en septembre 2007 sur une 
étude d’évaluation de l’impact lié aux anciennes activités minières de la Mallièvre. L’ASN participe 
par ailleurs au financement du fonctionnement du GEP, groupe d’expertise pluraliste, institué pour 
assurer le suivi régulier de la tierce expertise réalisée autour des sites miniers du Limousin et assiste à 
certains des groupes de travail. Les rapports de tierce expertise réalisés sur ces sites sont disponibles 
sur le site Internet de l’IRSN et ont été présentés à la CLIS du site de Bellegarde.  
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Position de l’ASN : 
L’ASN est attentive à ce que les études prévues par la loi du 28 juin 2006 soient transmises dans les 
délais par l’exploitant. Elle prendra position sur les résultats présentés et préconisera si nécessaire des 
mesures de renforcement des stockages pour améliorer, si nécessaire, la capacité de rétention, dans la 
durée, des radionucléides contenus dans les stockages. Elle participera également à la définition des 
modalités de surveillance à long terme de ces installations du point de vue de la radioprotection. 
L’ASN soutient les démarches d’expertise pluralistes qui permettent d’aborder les sujets avec des 
approches complémentaires et de partager des résultats d’analyse.  
 
 
 
4.3. Les anciens dépôts de déchets à radioactivité naturelle renforcée 
 
Des dizaines de dépôts de déchets contenant de la radioactivité naturelle renforcée sont présents sur le 
territoire français. Ces dépôts représentent chacun un stock de déchets compris entre quelques 
centaines de milliers de tonnes et plusieurs millions de tonnes. Ils sont de deux types : des dépôts de 
phosphogypses (les phosphogypses sont des déchets issus du process de fabrication des engrais 
agricoles) et des dépôts de cendres issues des centrales thermiques à charbon. En France, l’industrie 
des engrais ne génère désormais plus de phosphogypses. Les cendres issues des centrales thermiques à 
charbon sont en partie valorisées (ciment, sous-couches routières). Un premier état des lieux de la 
situation a été réalisé pour l’ASN par l’association Robin des Bois en 2005 (rapport accessible au 
public sur le site Internet de l’association www.robindesbois.org). Il est apparu que les analyses 
radiologiques de ces déchets et le suivi de la radioactivité autour de ces dépôts sont très rares voire 
inexistants pour certains dépôts.  
 
Dans le cadre des études d’impact sur la population et sur les travailleurs demandées par l’arrêté du 25 
mai 2005 relatif aux activités professionnelles mettant en œuvre des matières premières contenant 
naturellement des radionucléides non utilisés en raison de leurs propriétés radioactives, quelques 
mesures d’activité des cendres ont été réalisées. Elles indiquent une activité massique des cendres de 
quelques dizaines à quelques centaines de Bq/kg. Par ailleurs, dans le cadre du bilan que l’ASN doit 
établir pour mi-2009 sur la gestion des déchets à radioactivité naturelle renforcée tel que prévu par le 
décret PNGMDR, l’ASN a fait appel à l’association Robin des Bois afin qu’elle mène une autre étude 
sur les dépôts de cendres des centrales thermiques à charbon et sur les dépôts de phosphogypses. Cette 
étude doit porter sur l’historique de ces dépôts, la caractérisation des déchets (origine, activité, …), 
l’évaluation de l’impact radiologique des dépôts sur l’environnement lorsque cette dernière a été 
réalisée, les moyens de surveillance et de protection de l’environnement existants, ainsi que la 
réglementation à laquelle sont soumis les dépôts.  
 
Position de l’ASN : 
La gestion des dépôts de phosphogypses et de cendres est singulière dans la mesure où ces dépôts 
représentent des volumes considérables de déchets et qu’ils ne peuvent par conséquent pas être 
déplacés mais devront être  « gérés sur place ». L’étude mentionnée ci-avant devra permettre de 
proposer, dans le cadre de la prochaine édition du PNGMDR, des solutions quant au devenir des 
dépôts : responsabilité, modalités de surveillance et de limitation de l’impact sur l’environnement,... 
Enfin, elle devra permettre aux pouvoirs publics de déterminer si des modifications réglementaires 
s’avèrent nécessaires pour encadrer les activités productrices de déchets de même nature. 
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4.4. Les déchets radioactifs anciens dans des décharges conventionnelles 
 
Des déchets TFA ont été par le passé stockés dans des centres d’enfouissement technique qui sont 
pour la plupart fermés ou réaménagés. Il s’agit essentiellement de boues, terres, résidus industriels, 
gravats et ferrailles qui proviennent de certaines activités historiques de l’industrie conventionnelle 
voire dans certains cas de l’industrie nucléaire civile ou militaire. On distingue en général deux types 
de stockages : les stockages de déchets dangereux, auparavant désignés sous le terme de centres 
d’enfouissement de classe 1 et les stockages d’ordures ménagères, désignés sous le terme de stockages 
de classe 2. L’arrêté du 30 décembre 2002 relatif au stockage de déchets dangereux interdit 
l’élimination des déchets radioactifs dans ces centres ; cette interdiction date en pratique du début des 
années 90. Les déchets doivent être impérativement caractérisés préalablement à leur réception par les 
centres d’enfouissement qui doivent mettre en œuvre une procédure de détection de la radioactivité. 
 
L’inventaire géographique des déchets radioactifs publié par l’ANDRA liste 11 sites d’enfouissement 
ayant reçu, par le passé, ce type de déchets à radioactivité naturelle renforcée. On citera par exemple le 
cas de la décharge de VIF qui a reçu les résidus de procédé de fabrication de l’usine de Cézus, les 
résidus de transformation de phosphates stockés dans la décharge de Menneville ou encore les 
décharges de Pontailler-sur-Saône et Monteux qui ont reçu respectivement des déchets provenant de 
boues d’épuration du centre d’études de Valduc et de la fabrication d’oxyde de zirconium. Une 
décharge de Solérieux contient des fluorines provenant de l’usine de Comurhex. A leur fermeture, ces 
anciens sites d’enfouissement sont soumis aux mesures de surveillance prévues au titre des 
installations classées (principalement des mesures de pollution chimique, vérification de l’absence de 
tassement et la mise en place, le cas échéant de servitudes d’utilité publique). Pour les sites recensés 
dans l’inventaire ANDRA qui ont reçu le plus de radioactivité, des mesures de surveillance plus ou 
moins complètes selon le site, prévoient le suivi radiologique des eaux souterraines (comme c’est le 
cas pour les  décharges de VIF ou de Monteux). Les contacts pris auprès des différentes DRIRE en 
charge de ces sites montrent que pour les sites abritant les plus fortes activités, il n’y a, a priori, pas de 
contamination de l’environnement nécessitant la mise en œuvre d’actions complémentaires.  
 
Par ailleurs, certains travaux d’aménagement urbains ont également utilisé par le passé des remblais de 
matériaux issus de l’industrie conventionnelle mais présentant de faibles activités. C’est le cas des 
zones portuaires de La Rochelle dont les installations ont été remblayées par des résidus provenant des 
activités historiques de production de terres rares à partir de minerai de monazite.  
 
Des travaux ont été menés pour vérifier l’acceptabilité de la réception dans les centres 
d’enfouissement des déchets à radioactivité naturelle renforcée. Ils ont conduit à l’élaboration d’une 
procédure de vérification de l’acceptabilité des déchets à radioactivité naturelle renforcée dans les 
centres de stockage qui prend la forme d’une circulaire et d’un guide de l’IRSN. Les déchets de très 
faible activité issus des zones à déchets nucléaires des INB sont exclus de cette démarche, ils 
disposent déjà d’un exutoire avec le CSTFA.  
 
Position de l’ASN : 
Les décharges ayant accueilli des déchets TFA provenant de l’industrie (nucléaire ou non) sont 
répertoriées dans l’inventaire de l’ANDRA, sans qu’il soit réellement possible de garantir 
l’exhaustivité d’un tel inventaire. Toutefois, compte tenu de la nature de ces stockages et des déchets 
concernés, les risques en matière de radioprotection apparaissent pour la plupart assez limités. 
Cependant, il pourrait s’avérer utile de vérifier, en particulier à l’occasion de compléments apportés à 
l’inventaire des sites, l’absence de marquage radiologique de l’environnement. L’ASN établira mi-
2009 un bilan sur la gestion des déchets à radioactivité naturelle renforcée. Les dispositions de 
surveillance des stockages contenant des quantités significatives de déchets à radioactivité naturelle y 
seront précisées. La prochaine version du PNGMDR pourrait réexaminer le cas des décharges 
conventionnelles qui stockent pour des raisons historiques des déchets de très faible activité. Les 
réflexions pourront porter sur la complétude de l’inventaire et la nécessité de mettre en œuvre des 
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mesures de surveillance radiologique sur les sites qui n’en disposeraient pas afin de s’assurer de 
l’absence de contamination de l’environnement.  


